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ARTICLE 17 TER A

Supprimer la seconde phrase de 1'alinéa 2.

EXPOSE SOMMAIRE
Les auteurs de cet amendement proposent que le remboursement des exonérations de cotisations

sociales par les employeurs condamnés pour travail dissimulé soit applicable a tout employeur, quel
que soit le chiffre d'affaires réalisé par ce dernier.
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